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1 Introduction
1.1 Objectif

Le but de ce document est de décrire l'interface GGA - nBDS.
Il est initié alors que plusieurs problèmes d'incohérences liées à la migration du flux de GGA vers nBDS ont été détectées. 
Ce document ne spécifie pas l'interface sortant de la nBDS vers GGA pour l'exportation des mises à jour des données individuelles des élèves dans GGA.

1.2 Brève description

L'interface entrant GGA importe dans la nBDS les mises à jour des données concernant la formation professionnelle à partir de la base de données de l'application Gestion Genevoise des Apprentis (GGA).

La nBDS récupère de GGA les données contrats, entreprises, intervenants et professions. Ces données sont remontées et stockées dans la nBDS et servent à alimenter les référentiels nBDS.
1.3 Acteurs impliqués

	Acteur
	Acronyme
	Description

	Centre technologie de l'information
	CTI(()
	

	
	
	

	
	
	


2 Spécifications détaillées

2.1 Référentiel "Profession" GGA
L'export des professions concerne des "Options" de GGA, nommées "professions" dans la nBDS et qui sont référencées par les contrats. 

L'interface utilisateur de l'application nBDS qui permet de visualiser les informations sur les professions ne comporte que des fonctions de consultation de ces données. 
2.1.1 Données extraites GGA
Les données "profession" sont extraites de l'application GGA et alimentent les référentiels "profession", "diplôme" et "type de diplôme" de nBDS.

La table dsa_t_gapro contient les données suivantes :

	Champs
	Longueur
	Description dans GGA

	N° Profession BDS
	4#
	Code profession BDS créé au  moment de la saisie de l'option dans GGA et remonté dans l'ancien flux BDS vers GGA.  

Identifiant métier, interne DIP/OFPC. 

	Code suppression
	1#

	Code qui renseigne sur la date de fin de validité de la profession.

Valeurs :

· vide si la profession n'a pas de date de fin de validité

· "T" si la profession a une date de fin de valide future 

"P" si la profession n'est plus valable au moment de l'export). 

	Date modification
	6#
	Date de la dernière modification de l'entité option au format jj.mm.aa

Donnée invisible.

	Type de certificat
	3#
	Genre ou catégorie de certificat (diplôme) lié à cette profession, par exemple "CFC". 

	Désignation profession
	60#
	Désignation BDS de la profession

	N° commission
	3#
	N° identifiant de la commission d'apprentissage. 

	Durée formation
	1#
	Nombre d'année de la formation

	N° OFFT
	7#
	Identifiant de la profession correspondante selon la nomenclature de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT).

	N° OFS
	7#
	Identifiant de la profession correspondante selon la nomenclature de l'Office fédéral de la statistique (OFS)

	N° Plasta
	11#
	Identifiant de la profession correspondante selon la nomenclature fédérale PLASTA

	N° lieu
	4#
	Lieu d'enseignement (école) de la profession (à Genève) 




2.1.2 Mises à jour du référentiel "Profession" dans GGA

Liste des données de la table dsa_t_gapro issues de GGA pour lesquelles aucune modification n'est à apporter :

	Données fichier pro.txt GGA
	Règles de transformation

	N° Profession BDS (4#)
	Données à conserver dans le flux GGA - nBDS, sans modification.

	Code suppression (1#)
	

	Date modification (6#)
	

	Type de certificat (3#)
	

	N° OFS (7#)
	

	N° Plasta (11#)
	

	N° Lieu (4#)
	

	Durée formation (1#)
	


Liste des données de la table dsa_t_gapro sur lesquelles des modifications à apporter dans la nBDS :

	Données fichier pro.txt GGA
	Règles de transformation à appliquer

	Désignation profession (80#)


	Ce champ, initialement alimenté par la " Désignation BDS de la profession" doit reprendre la désignation de l'ordonnance OFFT qui indique :

· le libellé de la profession tel qu'il est décrit dans l'ordonnance 
· le type de diplôme délivré tel qu'il figure dans l'ordonnance
· le libellé de l'option tel qu'il est décrit dans l'ordonnance

Taille actuelle de ce nouveau champ dans GGA a été fixée à : 80#

(GAOPT_DES.opt_des)

L'alimentation du nouveau champ dans nBDS est à prévoir (qui ? quand ?)
Exemple : " Aide technique du bâtiment AFP option chauffage "


	N° OFFT (7#)


	Ce champ initialement alimenté par le "N° de la profession" doit reprendre ce même N° de la profession complété par le N° de l'option ce qui permet d'identifier toutes les ordonnances de façon non ambigüe. 

Taille du champ actuelle dans GGA : 8# 

N° OFFT ( GAOPT.opt_ofi, 5#) + le N° de l'option (GAOPT.opt_typ, 2#) séparé par un "." 

L'alimentation du nouveau champ dans nBDS est à prévoir (qui ? quand ?)
Exemple : 
47705 pour "Aide technique du bâtiment AFP"
47705.01 pour "Aide technique du bâtiment AFP option chauffage"


Nouvelles données à ajouter de la table _gapro extrait de GGA : A spécifier
	Nouvelles données
	Description 

	Libellé complet H (80 # )
Vérifier si possible (L. Bréchin)
	Libellé complet du diplôme formulation Homme 

	Libellé complet F (80 # )
Vérifier si possible (L. Bréchin)
	Libellé complet du diplôme formulation Femme 

	Date de début 
	Date d'entrée en vigueur de l'ordonnance

	Date de fin
	Date de fermeture de l'ordonnance 


Mise à jour du référentiel des professions nBDS

Cette section décrit les modifications à apporter au référentiel des professions nBDS induites par les nouvelles spécifications de l'interface GGA - nBDS.

	Référentiel professions nBDS
	Règles de transformation à appliquer

	Modification de champs existants dans le référentiel des professions nBDS 
	Champ "Code profession" nBDS :

Ce doit être conservé pour les besoins du SRED mais ne doit pas être visible par les utilisateurs nBDS. 

Le code profession nBDS est alimenté par le "N° profession BDS" transmis dans le flux GGA (référentiel professions).

Une table de transcodage est à mettre en place pour permettre de faire le lien entre les codes profession nBDS et le nouveau code profession. A terme, le code profession nBDS devra disparaître ?. 

	
	Champ "Libellé profession" nBDS :

Ce champ doit être alimenté par le nouveau champ "Désignation profession" de GGA. 
La taille du champ "Libellé profession" nBDS doit s'aligner à la taille du champ "Désignation profession" de GGA soit 80#. 



	
	Champ "N° ProfessionOFFT" nBDS :

Ce champ doit être alimenté par le nouveau champ N° de la profession qui véhicule en plus du N° de la profession (N° OFFT = GAOPT.opt_ofi), le N° de l'option (Type  = GAOPT.opt_typ). 
La taille du champ "ProfessionOFFT" dans nBDS doit être ajustée à 9# pour accueillir la nouvelle donnée "N° profession OFFT + N° option (séparée par un point)" (GAOPT.opt_ofi & GAOPT.opt_typ)



	
	Champ "Date de début" :
Ce champ sera alimenté par la date d'entrée en vigueur de la profession qui provient du fichier "profession" de GGA.

Champ au format date.

	
	Champ "Date de fin" :
Ce champ sera alimenté par la date de fermeture de la profession qui provient du fichier "profession" de GGA.

Champ au format date.


2.1.3 Mise à jour du référentiel des diplômes nBDS 

Cette section décrit les modifications à apporter au référentiel des diplômes nBDS induites par les nouvelles spécifications de l'interface GGA - nBDS.

	Référentiel diplômes nBDS
	Règles de transformation à appliquer

	Modification de champs existants dans le référentiel des diplômes nBDS
	Champ "Code diplôme" nBDS :

Le champ actuel "Code diplôme" est à conserver mais ce champ sera alimenté par une Code diplôme OFS.

Chaque diplôme devra être identifié par un code unique. Dès 2012, l'OFS va utiliser un code fédéral pour identifier les diplômes. 

La modification du code actuel n'a aucun impact. Le code actuel n'est d'aucune valeur.
Le format reste à déterminer (En attente retour A. Evrard).


	
	Champ "Libellé" nBDS :

Le champ actuel "Libellé" doit être alimenté par le libellé du diplôme tel qu'il apparaît sur l'ordonnance de la profession de l'OFPC. Il s'agit du libellé de la profession décrit dans l'ordonnance professionnelle.

La taille du champ souhaitée est 80# (en ligne avec le champ désignation profession de GGA).

	Création de nouveaux champs dans le référentiel des diplômes nBDS
	Champ "N° type de diplôme" nBDS :
Ce champ fait référence au nouveau champ "N° type de diplôme" qui doit être créer dans le référentiel "Type de diplôme".
Le N° type de diplôme permettra de faire le lien entre le référentiel des diplômes et le référentiel des types de diplômes. 




2.1.4 Mise à jour du référentiel type de diplômes nBDS 

Cette section décrit les modifications à apporter au référentiel des diplômes nBDS induites par les nouvelles spécifications de l'interface GGA - nBDS.

	Données à modifier
	Règles de transformation à appliquer

	Modification de champs existants dans le référentiel type de diplômes nBDS
	Champ Libellé type de diplôme nBDS :

Ce champ peut être renommé en "Libellé long type de diplôme" 

La taille du champ actuelle (50#) est suffisante pour accueillir le libellé long des différents types de diplômes. 
Alimentation automatique pour CFC et AFP via flux décrit en 2.1.1 et adaptations décrites en 2,1,2, 2,1.3 et 2.1.4.Alimentation manuelle ou par script pour les autres.


	
	Champ "Code" :

Ce champ peut être renommé en "Libellé court type de diplôme" 

La taille du champ actuelle (50#) est suffisante pour accueillir le libellé court des différents types de diplômes.

Alimentation manuelle ?


	Création de champs dans le référentiel type de diplômes nBDS
	Champ N° type de diplôme nBDS :

Un N° type de diplôme doit permettre d'identifier de façon non ambigüe les différents types de diplôme. 

Format proposé : code numérique à 3# (les positions non utilisés à gauche seront remplies avec des "0").
Incrémentation automatique ?



2.1.5 Données traitées par le flux GGA - nBDS

Cette section décrit la correspondance entre les champs des tables dsa_t_gapro, dsa_t_gaopt, dsa_t_gapro_lie de nBDS (copie de GAPRO, ….  de GGA) et la base de données de destination EDU_T_PROFESSION (nBDS).
· Les tables sources GGA : GAOPT, GAPRO, GAPRO_LIE

· Table de destination nBDS : EDU_T_PROFESSION (référentiel profession), EDU_T_DIPLOME (référentiel diplôme) et EDU_T_CD_DIPLOME (référentiel type de diplôme).
	SOURCE GGA
	DESTINATION nBDS

	Champ
	Long.
	Destination nBDS
	Long.

	N° Profession BDS 

NO_BDS
	4#
	Champ affiché : Code profession nBDS  

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_C_CODE
	4#

	Code suppression 

OPT_SUP
	1#


	Champ invisible pour l'utilisateur

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_N_EST_ACTIF
	1#

	Date modification 

XXX_DATEMUT
	6#
	Champ invisible pour l'utilisateur

Table EDU_T_PROFESSION

Champ : DT_MODIFICATION
	6#

	Type de certificat 

GACOD.COD_LIB (where COD_ID = "CER_TYP" and COD_NO = CER_TYP)
	3#
	Champ invisible pour l'utilisateur

Génère un N° type de certificat qui est stocké dans la Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_TDI_N_ID 
Et qui permet de faire le lien avec la table EDU_T_CD_DIPLOME (type de diplôme) avec le champ TDI_N_ID
	3#

	Désignation profession 

Nouveau champ GGA : GAOPT_DES.opt_des
	80#
	Champ affiché : Libellé profession 

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_C_LIBELLE
	80#

	N° Commission 

OPT_COMMISSION
	3#
	Champ affiché : N° Commission 

Table EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_C_NO_COMMISSION
	3#

	Durée formation 
GAPRO.PRO_ANN
	1#
	Champ affiché : Nb Années 

Table EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_N_NB_ANNEES (valeurs 1 à 4)
	1#

	N° OFFT 

Nouveau champ GGA : GAOPT.opt_ofi & GAOPT.opt_typ
	7#
	Champ affiché : ProfessionOFFT 

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_PRO_N_ID
	9#

	N° OFS 

OPT_OFS
	7#
	Champ affiché : N° OFS 

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_C_NO_OFS
	8#

	N° Plasta 

OPT_PLASTA
	11#
	Champ affiché : CodePlasta 

Table EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_C_CD_PLASTA
	11#

	N° lieu 

GAPRO_LIE.LIE_NO
	4#
	Champ invisible pour l'utilisateur

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_UNF_N_ID
	4#

	Date début
Nouveau champ GGA
	Date
	Champ Date début

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_DT_DEBUT
	jj.mm.yyyy

	Date fin
Nouveau champ GGA
	Date
	Champ Date fin

Table : EDU_T_PROFESSION

Champ : PRF_DT_FIN
	jj.mm.yyyy

	Type de certificat 

GACOD.COD_LIB (where COD_ID = "CER_TYP" and COD_NO = CER_TYP)
	3#
	Champ invisible pour l'utilisateur

Table : EDU_T__CD_DIPLOME

Champ : TDI_C_CODE
	3#


(je ne suis pas très sûr de l’exhaustivité et exactitude des changements marqués dans le tableau ci-dessus)
2.1.6 Règles d'intégrité des données
Identification des professions :

Une profession doit être identifiable de manière non ambigüe par le N° OFFT qui est une combinaison N° de profession - N° d'option. Cette combinaison doit être unique sur l'ensemble des professions nBDS.

Identification des diplômes :

Chaque diplôme doit être identifié par un code unique.

Lien entre une profession et le diplôme qu'elle vise :

Chaque profession doit être liée au diplôme qu'elle vise. Le titre visé figure dans le libellé de la profession décrit dans l'ordonnance professionnelle. Le lien entre profession et le diplôme qu'elle vise est donc unique, en tout temps.

· à une profession ne peut correspondre qu'un seul diplôme visé

· un diplôme ne peut faire référence qu'à une seule profession

Liens entre profession et filière de formation :

Une filière de formation doit pouvoir être liée à plusieurs professions et inversement, une profession doit pouvoir être liée à plusieurs filières de formation.

Mise en relation filière de formation et profession : manuellement = oui ?
La correspondance entre diplômes et filières de formation est en cours de réalisation par T. Hofer et A. Evrard. A partir de la liste des diplômes extraite de GGA, établir le rapprochement avec les filières de formation nBDS actives. Ce travail est manuel. 

Une fois la correspondance diplômes - filières de formation réalisée, il doit être possible de lier professions et filières de formation :

Aujourd'hui dans nBDS, le code BDS profession et le code BDS du diplôme visé par cette profession sont identique (exemple : profession "Vitrier" code 0311 et diplôme "CFC Vitrier" code 0311). Utiliser le code profession BDS pour lier professions et filières de formation ?
Modalités de mises à jour des données dans nBDS :

La mise à jour des données du référentiel "professions" nBDS ne doit être possible que par le programme d'interface avec GGA. 
Toute modification faite directement dans nBDS sera écrasée si elle est différente de la donnée lue dans GGA lors de l'exécution de l'interface GGA - nBDS.

Reprise des données actuellement en ligne :

La reprise des données ne doit concerner que les ordonnances actives dans GGA. La mise à jour du référentiel des professions nBDS ne concernera que les professions (ordonnances professionnelles) actives dans GGA.
Ainsi, pour toutes les professions actives, il convient de mettre à jour les champs "Désignation profession" et "n° OFFT" tels qu'ils sont décrit précédemment. 

Une table de correspondance sera à construire pour faire le lien entre anciens et nouveau code profession.

Impact sur le Data Warehouse SRED : 

Les modifications structurelles sur la base (tailles de champs, nouveaux champs, …) devront être communiquées pour permettre la mise à jour du Data Warehouse SRED et son alimentation. Les données elles-mêmes seront importées automatiquement
2.2 Référentiel "Contrats" GGA
L'export des données contrats de GGA alimentent le référentiel apprentissage de nBDS permettant la mise à jour des données contractuelles des apprentis dans nBDS. 
2.2.1 Données extraites GGA

Liste des données "contrats" de la table dsa_t_gacon extraites de l'application GGA pour alimenter la table "apprentissage" de nBDS.

La table dsa_t_gacon  contient les données suivantes :
	Champs
	Long.
	Description dans GGA

	No apprenti


	8#
	Numéro de l'apprenti qui correspond au N° BDS de l'élève apprenti.



	Date de l'événement
	Date
	Date d'effet de l'avis de modification si avis de modification 

Date de fin de contrat effective si le contrat est résilié

Date de début de contrat s'il s'agit d'un nouveau contrat

	Date de début de contrat (ou de l'avenant au contrat)
	Date
	Date de début du contrat

	Date de fin de contrat (de l'avenant)
	Date
	Date de fin du contrat

	Code apprentissage (recodifié)
	1#
	Code situation de l'apprentissage

	Code état (statut) du contrat 


	1#
	Code état du contrat qui est recodifié selon la logique suivante :
Futur (F) : si contrat non résilié, non avis de modification, non terminé et non futur
Actif (A) : si dernier contrat non futur, non résilié et non terminé
Fermé (FE) : si le contrat est arrivé à échéance avant l'incrémentation des degrés
Terminé (T) : si contrat terminé 
Résilié (R) : si contrat résilié


	Code raison historique 


	1#
	Code raison historique du contrat :

C (nouveau contrat) si contrat non résilié / non avis de modification et futur

C (nouveau contrat) si contrat nouvelle formation

A (avenant) si contrat avis de modification

R (résilié) si contrat résilié

Blanc dans les autres cas

	Degré formation
	1#
	Degré de l'apprentissage

	Code profession BDS
	4#
	Code profession BDS

	No d'entreprise (NO-BDS)


	5#
	N° BDS de l'entreprise - Code employeur nBDS

	Type de contrat
	1#
	Type de contrat GGA : Recodification du type de contrat GGA

A : Apprenti dual 

E : Formation élémentaire

P : Formation pratique

T : Apprenti à plein temps 

I : Formation initiale

1 : Article 41.1

2 : Article 41.2

	N° commissaire
	5#
	Id d'intervenant du commissaire

	Statut apprenti 
	1#
	0 : Normal
1 : Auditeur (apprentis ayant résiliés leur contrat mais qui restent à l'école en attendant de trouver un nouveau contrat).
2 : Ayant droit (apprentis ayant conservé le droit de se présenter à l'examen)



2.2.2 Mises à jour du référentiel "Contrats" dans GGA

Liste des données de la table dsa_t_gacon issues de GGA pour lesquelles aucune modification n'est à apporter :

	Données fichier pro.txt GGA
	Règles de transformation

	No apprenti (8#)
	Données à conserver dans le flux GGA - nBDS sans modification.

	Date de l'événement
	

	Date de début de contrat (ou de l'avenant au contrat)
	

	Date de fin de contrat (de l'avenant)
	

	Code apprentissage (recodifié) (1#)
	

	Code état du contrat (1#)
	

	Degré formation (1#)
	

	Code profession BDS (4#)
	

	No d'entreprise (NO-BDS) (5#)
	

	Type de contrat (1#)
	

	N° Commissaire (5#)
	

	Statut apprenti (1#)
	


Liste des données de la table dsa_t_gacon issues de GGA à modifier dans la nBDS :

	Données fichier pro.txt GGA
	Règles de transformation à appliquer

	Code raison historique (1#)
	Transmettre 2 codes raison historique du contrat supplémentaire selon la logique suivante :

· "M" pour mise à jour : Lorsqu'il y a avis de modification sans impact sur le contrat lui-même (par exemple lorsqu'il y a incrémentation du degré d'apprentissage, le degré change mais le contrat est le même (avec les mêmes dates de début et de fin)).

· "E" pour écourtement : lorsqu'il y a écourtement de la durée du contrat (modification de la date de fin du contrat, avec une nouvelle date de fin qui est avancée).


Liste des données à ajouter dans la table dsa_t_gacon  de GGA :

	Nouvelles données
	Description 

	N° REG (?#) 
qui le renseigne dans GGA ??
	N° du registre du commerce de l'entreprise



	N° REE (?#)
qui le renseigne dans GGA ??
	N° de l'entreprise dans le registre des entreprises et des établissements de l'OFS


2.2.3 Données traitées par le flux GGA - nBDS
Cette section décrit la correspondance entre les champs de la table source dsa_t_gacon (contrats) de GGA et la base de données de destination (nBDS).
Alimentation du référentiel Apprentissage nBDS : 
· Les tables sources GGA : GACON
· Table de destination nBDS : EDU_T_APPRENTISSAGE
	SOURCE GGA
	DESTINATION nBDS

	Champ
	Long.
	Destination nBDS
	Long.

	N° apprenti
APP_NO
	8#
	Champ affiché : N° BDS  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE
Champ : APP_ELV_N_ID

	8#

	Date de l'évènement
CON_EVE
	Date
	Champ affiché : Évènement  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_DT_EVENEMENT


	Date

	Date de début de contrat

CON_DEB
	Date
	Champ affiché : Contrat du

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_DT_DEBUT_CONTRAT


	Date

	Date de fin de contrat

CON_FIN
	Date
	Champ affiché : Contrat au

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_DT_FIN_CONTRAT


	Date

	Code apprentissage

CON_GE_SIT


	1#
	Champ affiché : Code apprentissage

Table : EDUT_T_APPRENTISSAGE
Champ : APP_SIA_N_ID

	1#

	Code état (statut) du contrat

CON_RES


	1#
	Champ affiché : Code état
Table : EDUT_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_STC_N_ID


	1#

	Code raison historique

CON_RES

CON_SUS

CON_FORM


	1#
	Champ affiché : Raison

Table : EDUT_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_MFC_N_ID


	1#

	Degré formation

APP_ANA


	1#
	Champ affiché : Degré

Table : EDUT_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_N_ANNEE


	1#

	Code profession BDS

GAOP.NO_BDS
	4#
	Champ affiché : Code profession  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_PRF_N_ID


	4#

	N° d'entreprise BDS
GAMAP.NO_BDS


	5#
	Champ affiché : Code employeur  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_ENT_N_ID


	5#

	Type de contrat
CON_TYP

	1#
	Champ affiché : Code apprentissage  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_??

	?#

	N° commissaire
Non trouvé dans GGA
	5#
	Champ affiché : Code commissaire  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : APP_EMP_N_ID
	

	N° REG

Nouveau champ GGA
	?#
	Champ affiché : N° REG  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : ??
	?#

	N° REE

Nouveau champ GGA
	?#
	Champ affiché : N° REE  

Table : EDU_T_APPRENTISSAGE

Champ : ??
	?#


2.2.4 Règles d'intégrité des données
Identifiant métier du contrat dans nBDS:

Un contrat est identifié par un n° de contrat unique. A un contrat ne peut correspondre qu'un seul n° de contrat et inversement, un n° de contrat ne fait référence qu'à un seul contrat.

Les données obligatoires lors de la mise à jour d'un contrat dans nBDS :

Les attributs suivants sont obligatoires. Une mise à jour d'un contrat comportant une valeur nulle pour l'un de ceux-ci est rejetée.

· la date événement,

· le code raison historique
· le code apprentissage,

· la date de début de contrat,

· la date de fin de contrat,

· le code état contrat apprentissage,

· le code profession,

· le numéro d'année d'apprentissage,

· le numéro d'entreprise,

· le type de contrat

· le no BDS de l'apprenti
Affichage des informations apprenti dans nBDS :

Par défaut, dans l'onglet historique de l'apprenti, la ligne de contrat la plus récente apparaît en consultation. 
L'historique n'est accessible que si l'utilisateur actionne un bouton "Détail historique" qui permet d'afficher l'historique.
Lorsque l'utilisateur déploie le détail historique, les lignes qui sont enregistrées dans l'historique se différencient de la ligne la plus récente par une couleur différente (lignes "grisées").
Code raison nBDS : 

Le "code raison historique" de la nBDS est déterminé selon la règle suivante lors de l'importation d'un contrat de GGA :

· "M (mise à jour)" si le contrat présente un avis de modification sans impact sur la date de début et la date de fin du contrat.(?)
· "E (écourtement) si la date de fin du contrat est avancée par rapport à la date de fin initialement prévue.

· C(nouveau contrat) s'il s'agit d'un contrat futur et si le contrat n'est pas résilié et ne présente pas d'avis de modification. 

· C(nouveau contrat)  si le contrat concerne une nouvelle formation.

· A (avenant) si le contrat présente un avis de modification avec impact sur la date de fin du contrat : lorsque la date de fin est postérieure à la date initialement prévue.

· R (résiliation) si le contrat est résilié.
Est-il possible de transmettre le code raison du contrat depuis GGA vers nBDS sans que ce code ne soit "calculé" selon la règle cité ci-dessus ?
Détermination de l'état du contrat nBDS : 

Le code "état du contrat" dans la nBDS est déterminé selon la règle suivante lors de l'importation d'un contrat de GGA :

	GGA

con_sta
	GGA 
Libellé statut contrat
	NBDS :

code état contrat apprentissage

	1
	Futur
	1 : Futur

	2

3

4

5
	Actif

Fermé

Terminé

Résilié
	2 : Actif

3 : Fermé

4 :Terminé

5 : Résilié 


Remarque : Les états "En cours de résiliation" et "En cours de replacement" sont obsolètes. 
Ils ne seront plus référencés que par des lignes d'historique mais ne pourront plus être affectés ni par le programme d'interface ni par l'application nBDS.
Mise à jour du statut des contrats : les différents cas possibles
Le tableau ci-dessous décrit les cas de mise à jour possibles de l'état d'un contrat et l'action qui en résulte. Toute combinaison non répertoriée est considérée comme une incohérence et est rejetée. 
Les états du contrat sont ceux de la nBDS, obtenus par recodification des statuts obtenus de GGA. 

	Contrat courant 
	Nouvelle ligne de contrat (valeurs après mise à jour) 
	Action résultante dans nBDS

	Etat contrat 
	Etat contrat 
	Code raison 
	

	A (actif)
	A (actif)
	A (avenant)
	Nouvelle ligne

	A (actif)
	R (résilié)
	R (résiliation)
	Nouvelle ligne concerne aussi le cas avec la situation "auditeur" de l'apprenti. (*)ligne1

	A (actif)
	T (terminé)
	M (pour mise à jour)
	Mise à jour ligne courante

	R (résilié)

R (résilié)
	A (actif)

A (actif)
	C (nouveau contrat)

Annulation de la résiliation 
	*Nouvelle ligne concerne 

aussi le cas avec la situation "normale" de l'apprenti. (*)ligne2
Suppression de la ligne 

	T (terminé)
	A (actif)
	C (nouveau contrat)
	Nouvelle ligne

	R (résilié)
	F (futur)
	C (nouveau contrat)
	Nouvelle ligne

	T (terminé)

FE(Fermé)

	F (futur)

F (futur)

 
	C (nouveau contrat)

C (nouveau contrat)


	Nouvelle ligne

Nouvelle ligne (période entre la fin du contrat et l'incrémentation du degré) 

	F (futur)
	A (actif)
	A/C (avenant ou création)
	Mise à jour ligne courante

	A (actif)
	FE (fermé)
	M (pour Mise à jour)
	Mise à jour ligne courante pour les situations normales dont le contrat est arrivé à échéance avant l'incrémentation du degré

	FE (fermé)
	T (terminé)
	M (pour Mise à jour)
	Mise à jour ligne courante pour les situations normales dont l'état du contrat est à FE-fermé au moment de l'incrémentation du degré

	A (actif)
	FE (fermé)
	M (pour Mise à jour)
	Mise à jour ligne courante pour les apprenants demeurant ayants droits. Dans ce cas le code de situation de l'apprentissage du point 1 doit passer de N normale à AD ayant droit.

	FE (fermé)
	T (terminé)
	M (pour Mise à jour)
	Mise à jour ligne courante lorsque l'apprenant ne peut plus être ayant droit (obtention du certificat ou perte des droits). A voir si cette modification se fait au moment de l'incrémentation du degré ou de façon "manuelle".

	T (terminé)
	FE(Fermé)
	M (pour Mise à jour)
	Mise à jour de la ligne avec situation de l'apprenti : ayant droit (**)


(*)Dans le cas des auditeurs, le contrat est être traité comme une résiliation. C'est la variable situation de l'apprentissage qui permettra de les détecter, on aurait la 1ère ligne et s'il retrouve un contrat la seconde ligne.
(**)Dans le cas des ayants-droits, c'est la variable situation de l'apprentissage qui permettra de les détecter, et de rendre fermé, le contrat s'il était terminé.
Mise à jour du statut des contrats : cas d'un écourtement du contrat

	Contrat courant 
	Nouvelle ligne de contrat (valeurs après mise à jour) 
	Action résultante

	Etat contrat 
	Etat contrat 
	Code raison 
	

	A (actif)
	A (actif)
	E (écourtement)
	Nouvelle ligne


Mise à jour du statut des contrats : cas d'une incrémentation du degré

	Contrat courant 
	Nouvelle ligne de contrat (valeurs après mise à jour) 
	Action résultante

	Etat contrat 
	Etat contrat 
	Code raison 
	

	A (actif)
	A (actif)
	M (mise à jour)
	Nouvelle ligne


Mise à jour du statut des contrats : cas d'un redoublement :

L'incrémentation automatique du degré est effectuée de manière automatique le jour du jeûne genevois. Le degré passe alors de n à n+1. Une action manuelle dans GGA est alors nécessaire pour repasser du degré n+1 à n pour les élèves redoublants. (?? A vérifier )
Cohérence des dates de début et fin de contrat lors de l'import des contrats dans nBDS :

La date de début du contrat doit être antérieure à la date de fin du contrat. Dans le cas contraire le contrat est rejeté par l'interface.
La date de début d'une ligne d'avenant à un contrat (code raison = "A") doit être identique à la date de début du contrat de base qu'elle modifie, quel que soit le nombre d'avenants dont ce contrat a fait l'objet.
Un contrat ne peut avoir le statut "Futur" que si la date de début de contrat est postérieure à la date du jour.

Cohérence de la date événement et des dates de début et fin de contrat :

Pour les lignes de contrat dont le code raison historique est "Nouveau Contrat", la date de l'évènement doit être la date effective de début de contrat.
Pour les contrats dont le code raison historique est "Futur", la date de l'évènement doit être la date de saisie du contrat (cette date prendra la valeur de la date de début du contrat lorsque ce dernier deviendra actif).  
Pour les contrats dont le code raison historique est "Résiliation", la date de l'évènement est la date effective de résiliation constatée par l'OFPC.
Pour les contrats dont le code raison historique est "Avenant", la date de l'évènement est la date de signature de l'avenant par l'OFPC.
Pour les contrats dont le code raison historique est "Mise à jour", la date de l'évènement est la date à laquelle la mise à jour a été constatée par l'OFPC.

Pour les contrats dont le code raison historique est "Écourtement", la date de l'évènement est la date à laquelle l'écourtement a été constaté par l'OFPC.

Cohérence des dates des événements :

Un avenant à un contrat est rejeté si la date de l'événement est antérieure à la date de l'événement de la dernière situation (du contrat courant) enregistrée dans la BDS.
Cohérence du code état et code raison :

Si le code état du contrat = 'R' (Résilié) alors le code raison doit aussi être égal à 'R' (Résilié).

Dans le cas contraire la mise à jour (la ligne de contrat) est rejetée.
Suppression d'un contrat 

Lorsqu'on supprime un contrat dans GGA, il doit également être supprimé dans nBDS. L'interface GGA - nBDS doit don être capable de détecter les contrats nouvellement supprimés dans GGA (depuis le dernier passage) et les supprimer dans nBDS.

Mise à jour des données contrats dans nBDS :

Chaque mise à jour d'une situation contractuelle (ligne de contrat), représente une transaction métier indépendante dont l'échec ou le rejet ne doit pas avoir d'incidence sur le traitement des autres.

Les rejets effectués par l'interface seront à traiter en règle générale par une nouvelle mise à jour dans GGA pour corriger la donnée source de l'erreur, afin que la transaction puisse être normalement traitée par l'interface lors de la prochaine exécution. 
Dans l'éventualité que l'erreur soit dans la nBDS ou ne puisse être corrigée dans GGA, il doit être possible de forcer la mise à jour de la nBDS pour éviter une situation de blocage. Ainsi, il doit être possible de modifier manuellement dans la nBDS le dernier contrat pour corriger les erreurs produites par l'interface GGA - nBDS. 

Dans le cas où l'erreur peut être corrigée dans GGA, l'utilisateur a la possibilité d'activer dans GGA l'option "Erreur de saisie". Ainsi, lorsque la ligne contrat sera importée dans nBDS, elle viendra écraser la ligne à corriger. (?)
Mise à jour des données contrats actuellement en ligne dans nBDS

Corriger l'historique ??
2.3 Référentiel "Entreprises" GGA
L'export des données entreprises de GGA alimentent le référentiel Entreprise de nBDS permettant la mise à jour des données entreprise (employeur) dans nBDS. 

L'interface utilisateur de l'application nBDS qui permet de visualiser ces informations contractuelles ne comporte que des fonctions de consultation de ces données. 
2.3.1 Données extraites GGA

La table dsa_t_gamap "données entreprises" extraites de l'application GGA, transmises pour alimenter le référentiel "entreprise" de nBDS.

La table dsa_t_gamap  contient les données suivantes :
	Champs
	Long.
	Description dans GGA

	N° Entreprise
	5#
	Code BDS de l'entreprise.

	Code activité
	1#
	"P" si l'entreprise est inactive
Laissé vide si l'entreprise est active ou provisoire

	Date de modification
	Date
	Date de la dernière modification de l'entité entreprise
(Invisible)

	Désignation ligne 1
	30#
	Raison sociale de l'entreprise (1)

	Désignation ligne 2
	30#
	Raison sociale de l'entreprise (2)

	Titre
	2#
	Titre de l'entreprise

	Identifiant rue
	5#
	Identifiant rue de l'entreprise (invisible) - Adresse légale

	N° dans rue
	4#
	N° de rue de l'entreprise - Adresse légale

	Libellé rue
	25#
	Libellé de la rue de l'entreprise - Adresse légale

	NPA
	25#
	Numéro postale de l'entreprise - Adresse légale

	Localité
	25#
	Localité entreprise - Adresse légale

	Téléphone
	15#
	Téléphone de l'entreprise

	N° case postale
	4#
	N° case postale entreprise - Adresse légale

	Code office de distribution
	2#
	Code office de distribution - Adresse légale


2.3.2 Mises à jour du référentiel "Entreprise" dans GGA

Liste des données à ajouter de GGA concernent l'adresse postale de l'entreprise ( A valider par les besoins SMOG ): 
	Nouvelles données
	Description 

	Identifiant rue
	Identifiant rue de l'entreprise (invisible) - Adresse postale

	N° dans rue
	N° de rue de l'entreprise - Adresse postale

	Libellé rue
	Libellé de la rue de l'entreprise - Adresse postale

	NPA
	Numéro postale de l'entreprise - Adresse postale

	Localité
	Localité entreprise - Adresse postale

	N° case postale
	N° case postale entreprise - Adresse postale

	Code office de distribution
	Code office de distribution - Adresse postale


2.3.3 Mise à jour du référentiel "Entreprise" dans nBDS 

Cette section décrit les modifications à apporter au référentiel des professions nBDS induites par les nouvelles spécifications de l'interface GGA - nBDS.



2.3.4 Données traitées par le flux GGA - nBDS
Cette section décrit la correspondance entre les champs de la table dsa_t_gamap et la base de données de destination (nBDS).
Alimentation du référentiel Entreprise nBDS : 
· Les tables sources GGA : GAMAP
· Table de destination nBDS : EDU_T_ENTREPRISE
	SOURCE GGA
	DESTINATION nBDS

	Champ
	Long.
	Destination nBDS
	Long.

	N° Entreprise

NO_BDS
	5#
	ENT_C_NO_BDS

Positions non utilisées à gauche remplies avec des 0 (ex: 00788) 
Les entreprises hors-Genève sont numérotées à partir de 99000
Les autres ont comme numéro BDS le numéro interne de l'entreprise
	5#

	Code activité

MAP_SUP
	1#
	ENT_N_EST_ACTIF (1=vrai, 0= faux)
	1#

	Date de modification

XXX_DATMUT
	Date
	DT_MODIFICATION
	Date

	Désignation ligne 1

GAMAD.MAD_NOMMAJ
	30#
	ENT_C_RAISON_SOCIALE_1
	30#

	Désignation ligne 2

GAMAD.MAD_PNOM
	30#
	ENT_C_RAISON_SOCIALE_2
	30#

	Titre

MAD_TIT
	2#
	CD_CIVILITE.CIV_C_CODE.

Ent_civ_n_id fk vers cd_civilite.civ_n_id.

Code décodé dans table gacod code XXX_TIT
	2#

	Identifiant rue

MAD_COD_RUE
	5#
	Voir ligne suivante
	5#

	N° dans rue

MAD_COD_RUENO
	4#
	ADRESSE_LIEN. ADL_ADG_C_CODE_CADASTRE si mad_cod_rue et mad_cod_rueno correspondent à adresse cadastre GE.  Sinon adresse.adr_c_rue_no
	4#

	Libellé rue

MAD_RUE
	25#
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_LIGNE_RUE
	25#

	NPA

MAD_NPA
	25#
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_NO_POSTAL
	25#

	Localité

MAD_LOC
	25#
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_LOCALITE
	25#

	Téléphone

MAD_TEL
	15#
	MOYEN_CONTACT.MCO_C_COORDONNEE. MCO_MCT_N_ID = CD_MOYEN_CONTACT.MCO_N_ID where MCT_C_CODE = 'TEL_PROF' . MCO_OBJ_N_ID = ENTREPRISE.ENT_N_ID
	15#

	N° case postale

MAD_CPO
	4#
	ADRESSE.ADR_C_NO_CASE_POSTALE.
	4#

	Code office de distribution

MAD_OFF
	2#
	ADR_C_OFFICE_POSTAL=OFP_C_LIBELLE from CD_OFFICE_POSTAL where CD_OFFICE_POSTAL.OFP_C_CODE=MAD_OFF


	2#


2.3.5 Règles d'intégrité des données
	
	L'adresse légale de l'entreprise est une donnée obligatoire. Elle correspond à l'adresse physique du lieu où l'apprentissage se déroule (place de l'apprentissage). 

	
	L'adresse postale de l'entreprise est une donnée facultative. Elle correspond au siège social de l'entreprise ou au centre de formation des grosses entreprises.

	
	Le flux GGA vers nBDS doit transmettre systématiquement l'adresse légale et l'adresse postale de l'entreprise.  


2.4 Référentiel "Intervenants" GGA
L'export des données intervenants (commissaires d'apprentissage) de GGA alimentent le référentiel Intervenant de nBDS permettant la mise à jour des données des intervenants dans nBDS. 

L'interface utilisateur de l'application nBDS qui permet de visualiser ces informations contractuelles ne comporte que des fonctions de consultation de ces données. 
2.4.1 Données extraites GGA

La table dsa_t_gaint  "données intervenants" extraites de l'application GGA  transmises par GGA pour alimenter le référentiel "intervenants" de nBDS.

La table dsa_t_gaint  contient les données suivantes :
	Champs
	Long.
	Description dans GGA

	Intervenant
	5#
	N° BDS de l'intervenant

	Supprimé
	1#
	Indicateur de suppression de l'intervenant

	Date modification
	Date
	Date de la dernière modification

	Nom intervenant
	30#

	Nom de l'intervenant

	Prénom intervenant
	
	Prénom de l'intervenant

	Destinataire
	30#
	Ligne adresse destinataire

	Titre
	2#
	Civilité de l'intervenant

	Identifiant rue
	5#
	Code rue de Genève (invisible)

	N° rue
	4#
	N° rue de l'adresse de l'intervenant

	Libellé rue
	30#
	Libellé de la rue de l'adresse de l'intervenant

	NPA
	25#
	NPA de l'adresse de l'intervenant

	Localité
	
	Localité de l'adresse de l'intervenant

	Téléphone
	15#
	Téléphone professionnel de l'intervenant

	N° Case postale
	4#
	N° case postale de l'adresse de l'intervenant

	Code office de distribution
	2#
	Code office de distribution postale (invisible)


2.4.2 Mises à jour du référentiel "Intervenants" dans GGA

NA
2.4.3 Mise à jour du référentiel "intervenants" dans nBDS 

NA
2.4.4 Données traitées par le flux GGA - nBDS
Cette section décrit la correspondance entre les champs de la table dsa_t_gaint  source et la base de données de destination (nBDS).
Alimentation du référentiel Entreprise nBDS : 
· Les tables sources GGA : GAINT
· Table de destination nBDS : EDU_T_INTERVENANT
	SOURCE GGA
	DESTINATION nBDS

	Champ
	Long.
	Destination nBDS
	Long.

	Intervenant
INT_NO
	5#
	INTER_PERSONNE.IPE_N_SOURCE_ID. INTER_PERSONNE.IPE_PER_N_ID référence vers EMPLOYE.EMP_N_ID,

IPE_C_SOURCE = "GGA".

Positions non utilisées à gauche remplies avec des 0 (ex: 00788)


	5#

	Supprimé
INT_SUP
	1#
	EMP_N_ACTIF (0 = actif, 1 = supprimé)
	1#

	Date modification
XXX_DATMUT
	Date
	DT_MODIFICATION
	Date

	Nom intervenant
INT_NOM
	30#


	EMP_C_NOM,


	30#



	Prénom intervenant
INT_PNOM
	
	EMP_C_PRENOM
	

	Destinataire
INT_DEST
	30#
	ADRESSE.ADR_C_LIGNE_1


	30#

	Titre
INT_TIT
	2#
	CD_CIVILITE.CIV_C_CODE.

EMP_CIV_N_ID = CD_CIVILITE.CIV_N_ID

INT_TIT décodé dans table GACOD COD_ID= XXX_TIT
	2#

	Identifiant rue
INT_COD_RUE
	5#
	Voir ligne suivante.


	5#

	N° rue
INT_COD_RUE_NO
	4#
	ADRESSE_LIEN. ADL_ADG_C_CODE_CADASTRE si INT_COD_RUE et INT_COD_RUENO correspondent à adresse cadastre GE sinon ADRESSE.ADR_C_RUE_NO.

Affecter ADRESSE_LIEN.ADL_OBJ_N_ID = EMPLOYE.EMP_N_ID
	4#

	Libellé rue
INT_RUE
	30#
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_LIGNE_RUE
	30#

	NPA
INT_NPA
	25#
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_NO_POSTAL 
	25#

	Localité
INT_LOC
	
	Si adresse hors cadastre GE ADRESSE.ADR_C_LOCALITE et ADR_C_LOCALITE
	

	Téléphone
INT_TEL2
	15#
	MOYEN_CONTACT.MCO_C_COORDONNEE avec MCO_MCT_N_ID référence vers CD_MOYEN_CONTACT.MCO_N_ID where MCT_C_CODE = 'TEL_PROF'
	15#

	Code office de distribution
INT_COD_OFF
	2#
	ADRESSE.ADR_C_OFFICE_POSTAL (libellé office postal). 

Code office postal à décoder dans CD_OFFICE_POSTAL
	2#


2.5 Exécution du programme d'interface
Périodicité d'exécution de l'interface :

La périodicité standard d'exécution de l'interface est quotidienne, les jours ouvrables. L'exécution est programmée de nuit. 

Fréquence des transactions :

Le nombre de transactions quotidiennes est faible, à l'exception d'une fois par an, après le traitement de promotion des apprenants d'une année à l'autre dans GGA, ce qui aboutit à une ligne de mise à jour des données qui concernent la population des apprentis actifs.
Exécution du programme d'interface :

Il doit être possible de relancer au besoin l'interface à toute heure et quelques soient les conditions de fin de la dernière exécution.

Journalisation des erreurs : 

En cas d'erreur technique, le traitement d'interface est interrompu et une erreur explicite est enregistrée dans le journal du traitement.

Le journal d'erreurs produit par l'interface contient :

· La liste des rejets des mises à jour des données contractuelles des apprentis

· Date et heure de lancement du flux

· Statut de fin de l'opération

· Date et heure de fin 

· Durée d'exécution

Il doit être possible de relancer l'ensemble du traitement d'interface en spécifiant en paramètres les dates et heures de début et de fin des modifications de contrat à inclure, afin de pouvoir répéter le traitement des mises à jour de cette période en cas d'échec d'une ou plusieurs exécutions de l'interface.

Le journal des erreurs doit pouvoir être consulté immédiatement par l'utilisateur qui a la responsabilité du traitement des rejets dès la fin de l'exécution du programme d'interface, donc sans qu'une intervention de la part du service technique responsable de la production soit requise.

2.6 Nouvelle Interface des diplômés de GGA vers nBDS

2.6.1 Objectif
Le but de ce document est de décrire l'interface entrant GGA vers la nBDS pour le transfert automatique des diplômes des apprentis, c'est-à-dire CFC et AFP. Ce flux permettra d'obtenir une saisie automatique et une nomenclature commune sur le libellé des diplômes entre les deux base de données.

C'est un flux pluriannuel, nous commencerons par l'année d'obtention des diplômes de 2010. 
Cette année 2010, sera une année "test" pour implémenter le flux, il sera certainement nécessaire de faire évoluer le flux. 

Les diplômés de GGA de l'année scolaire sont finalisés à la mi-septembre à la parution de la FAO cependant pour certaines professions dès fin juin, l'information du diplôme est disponible.

Le flux pourra  être exécuté régulièrement de fin juin à la mi-septembre pour obtenir régulièrement la mise à jour dans la nBDS.

Pour rappel, ce flux automatique remplace une saisie manuelle des diplômés de l'OFPC dans la nBDS. Les diplômés antérieurs à 2010 conservent les noms des anciens diplômes de la nBDS.

2.6.2 Brève description

L'interface entrant GGA importe dans la nBDS les mises à jour des données concernant les diplômes obtenus  CFC et AFP pour les apprentis de la formation professionnelle à partir de la base de données de l'application Gestion Genevoise des Apprentis (GGA).

Dans le menu notes (gawnotx10) de l'application GGA, mettre l'année d'obtention AAAA du diplôme puis cliquer sur le bouton Diplôme nBDS. Un fichier plat intitulé "Diplome_nBDS_AAAA.csv" est généré sur le poste de la personne, il est transmis par mail au SRED (Annick Evrard) puis transmis à la nBDS pour traitement informatique.

2.6.3 Spécifications détaillées

L'export des diplômés  concerne les titres délivrés par la formation professionnelle CFC et AFP pour une année scolaire donnée, ici par exemple l'année scolaire 2010 : Diplome_nBDS_2010.csv
2.6.3.1 Données extraites GGA

Le fichier "Diplome_nBDS_AAAA.csv" extrait de l'application GGA est un fichier plat (csv) transmis par émail au SRED (Annick Evrard) et ensuite à l'équipe nBDS( à valider avec Nicolas ) pour alimenter le référentiel des diplômes nBDS pour une année donnée AAAA (exemple 2010 ).

Le fichier GGA produit Diplome_nBDS_AAAA.csv contient les données suivantes :

	Champs
	Format
	nom_variable 
	Description dans GGA

	AnnéeExamen
	AAAA
	paramètre
	Année de l'obtention du diplôme

	N°bds
	Integer
	No_bds (GAAPP)
	Numéro BDS de l'apprenti

 ( provient de la nBDS )

	Nom
	VarChar30
	app_nom (GAAPP)
	Nom de l'apprenti

 ( provient de la nBDS )

	Prénom
	VarChar30
	app_pnom (GAAPP)
	Prénom de l'apprenti

 ( provient de la nBDS )

	Date de naissance 
	jj.mm.aaaa
date
	app_nais(GAAPP)
	Date de naissance de l'apprenti

 ( provient de la nBDS )

	Code_Profession


	integer
	pro_no (GAPRO)
	Identifiant de la profession correspondante selon l'ordonnance de la profession de l'OFFT (codeOFFT)

	Nom_Profession
	varChar80
	Pro_des(GAPRO_DES)
	Libellé du diplôme ( =libellé de la profession (masculin))

	Code_profession_OFS
	integer
	Opt_ofs
	Identifiant de la profession_option correspondante selon la nomenclature de l'Office fédéral de la statistique (OFS)

	NomProfession_Option
	varChar80
	Opt_des (GAOPT_DES)
	Libellé profession_option 

	TypeExamen
	AFP ou CFC
	Cer_typ
	Genre ou catégorie de certificat (diplôme) lié à cette profession, par exemple "CFC" 

	N°ConTyp
	varChar11
	Cod_id=Con_typ (GACOD)
	Numéro de type de contrat dans GGA

	LibelléDuContrat
	varChar40
	Cod_lib(GACODE)
	Libellé du type de contrat dans GGA


2.6.3.2 Mise à jour du référentiel actuel des diplômés nBDS 

Cette section décrit les modifications à apporter au référentiel des diplômés nBDS induites par les nouvelles spécifications de l'interface GGA - nBDS.

	Référentiel diplômes nBDS
	Règles de transformation à appliquer

	Modification de champs existants dans le référentiel des diplômes nBDS
	Champ "Code diplôme" nBDS :

Le champ actuel "Code diplôme" est à conserver mais ce champ sera alimenté par une Code diplôme OFFT.

Chaque diplôme est identifié par un code unique et pérenne celui de l'OFFT. 



	
	Champ "Libellé" nBDS :

Le champ actuel "Libellé" doit être alimenté par le libellé du diplôme tel qu'il apparaît sur l'ordonnance de la profession de l'OFPC. Il s'agit du libellé de la profession décrit dans l'ordonnance professionnelle.

La taille du champ souhaitée est 80# (en ligne avec le champ désignation profession de GGA).

	AnnéeObtention
	AAAA exemple 2010

	DateObtention
	Non fournie par défaut AAAA.06.30 exemple : 2010.06.30


Tableau suivant à compléter par Nicolas
	Champs
	Longueur
	Description dans la nBDS

	AnnéeExamen
	
	À mettre dans date d'obtention du diplôme pour ce qui concerne l'année

	N°bds
	
	

	Nom
	
	

	Prénom
	
	

	Date de naissance 
	
	

	CodeProfession

(codeOFFT)
	
	

	NomProfession
	
	

	N° OFS de l'option
	
	À mettre dans le code diplôme 

	NomProfessionOption
	
	A mettre dans le libellé diplôme

	TypeExamen
	
	

	ConTyp
	
	

	LibelléContrat
	
	


2.6.4 Procédure spécifique pour l'année 2010
1. Extraction du fichier de GGA : 
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Quelques CFC ayant été entrés dans la nBDS avec les anciens codes, il est nécessaire de les corriger. Mais comme un apprenti peut avoir eu deux certificats / notamment le CFC et la matu pro qui ne figure pas dans GGA) il n'est pas possible de remplacer les informations de la NBDS par celles de GGA. C'est pourquoi le SRED un Fichier GGA épuré qui pourra être sans autre introduit dans la nBDS et un fichier de paramètres de corrections de la nBDS qui donnera les informations suivantes:


Année d'obtention du diplôme


N° nBDS de l'élève


Code du diplôme à corriger


Valeur du code diplôme à introduire à la place du précédent. 

Si la procédure devait être reconduite pour l'introduction des titres GGA 2011 dans la nBDS , le fichier GGA serait livré au SRED et au CTI sans correction à faire, et le nouveaux codes introduits dans la nBDS selonla procédure actuelle pour les autres titres.

Afin d'éviter au SEM_GDS la création manuelle d'un grand nombre de nouveaux titres , une table EXCEL sera fournie par le SRED

 Afin de permettre la mise à jour de la table des titres par un sript. Cette table comportera les champs suivants:

· code du titre (n° OFFT)

· Libellé du titre

· Date de création 

· Etc (Merci à N. Thiery de compléter ce qui est nécessaire)
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� Par leur accord, les réviseurs confirment que leurs remarques ont été prises en compte dans le document. Les approbateurs, quant à eux,  signifient que le contenu du document est agréé, que les informations qu'il contient sont correctes et que les besoins identifiés sont pertinents. Cela ne signifie pas que ces éléments n'évolueront pas ultérieurement. Si tel est le cas, le présent document sera alors mis à jour.


� Les acteurs sont un ensemble cohérent de rôles que les utilisateurs d’un système peuvent jouer lors de l’exécution d'un cas d'utilisation. Un acteur peut être aussi bien un individu qu’un système externe.
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